Deux éléments importants de l’expérience des écoles communautaires au Tchad
Coopération suisse au développement
La Coopération suisse soutient une multitude d’actions en éducation non formelle à travers l’Afrique occidentale. L’éducation non formelle fait partie des principaux domaines de travail de la Coopération suisse dans cette partie du monde. Les actions soutenues ont souvent une influence directe sur les orientations des politiques nationales de différents pays.

Je voudrais vous amener sur un terrain très pratique et concret d’une expérience au Tchad qui concerne des écoles communautaires, créées, gérées et financées entièrement par des communautés dans 6 régions distinctes et exclusivement rurales du pays que nous avions choisi avec les autorités tchadiennes. 4 de ces 6 régions sont considérées comme particulièrement difficiles pour l’éducation (régions reculées, desservies des services publics, peuplées en partie de sociétés pastorales). Ces écoles communautaires sont souvent les seules qui fonctionnent. Au début, chaque région a commencé avec 2 à 3 écoles, actuellement 170 écoles se sont affiliées à ce programme.
Je ne voudrais pas répéter ce qui a été dit hier à maintes reprises concernant les disparités rural – urbain, filles – garçons, les disparités régionales, la marginalisation des sociétés pastorales, etc. – tout cela est pleinement valable pour le Tchad qui en plus se caractérise par les éléments suivants

1. une très forte implication des parents (notamment ruraux) dans le financement des écoles publiques : 58% des maîtres dans les écoles recensées comme publiques sont payés par les parents, sans parler du fonctionnement courant. On estime que les parents contribuent pour 1.6 mia de FCFA/an à l’éducation de leurs enfants ;
2. une insatisfaction répandue notamment en milieu rural avec le produit de l’école publique : diplômés au chômage, jeunes scolarisés qui se débrouillent dans les agglomérations avec des métiers précaires, et qui sont incapables de contribuer à soutenir la famille au village. Egalement incapables ou involontaires de se réintégrer économiquement et socialement au village, ces jeunes sont donc une perte sèche pour leurs parents qui ont investi dans leur scolarisation. Cette situation provoque une tendance à la déscolarisation dans certains milieux ruraux.
Bref, iI y a une convergence de vue croissante en milieu rural qu’il faut modifier les programmes et contenus d’enseignement et l’organisation scolaire toute entière. 

Au vu du peu de temps disponible, je voudrais mettre en exergue l’aspect des programmes et contenus d’enseignement.
En quintessence, il ressort de 5 à 10 ans de travail et de dialogue quasi-permanent avec les communautés dans ces 6 régions un consensus général autour 4 principaux éléments d’un programme et contenu d’enseignement réformé, élargi :
1. tout le monde veut que les enfants apprennent à s’exprimer, lire, écrire et calculer dans une langue d’ouverture (français ou arabe)  - les enfants doivent donc acquérir le standard de l’école publique actuelle;
2. il y a un lconsensus parmi les communautés que l’école doit également transmettre des connaissances endogènes, spécifiques aux milieux respectifs - connaissances qui ont non seulement un effet intégratif, mais qui sont indispensables pour vivre et réussir dans les régions concernées. 

Les communautés analysent chaque connaissance choisie en vue de son utilité pour l’évolution sociale et économique voulue – donc par rapport à une projection d’avenir réfléchie et consensuelle. Dans certains cas, elles associent des spécialistes « modernes » à cette analyse (p.ex. dans le domaine de la santé) et échangent parfois avec d’autres communautés et connaisseurs du même grand espace économique et culturel. 

Traditionnellement, ces connaissances sont transmises en famille, mais les chaînes de transmission sont souvent rompues ou perturbées du fait des changements sociaux en cours (migrations, absentéisme des hommes et surcharge consécutive des femmes, etc.). En outre, ces connaissances sont souvent dévalorisées par ceux qui ont fréquenté l’école publique. Tous ces facteurs contribuent à une marginalisation, stagnation et déperdition rapide de ces connaissances qui font pourtant partie du capital savoir des sociétés concernées. L’école vient donc en renfort à la préservation et à l’enrichissement de ce capital.
3. il y a également un large consensus que l’école doit transmettre des nouvelles connaissances clé en élevage, agriculture, préservation de l’environnement, santé, etc. qui aident les enfants à s’ouvrir et à se préparer à leur future vie active, de sorte à ce qu’ils réussissent mieux que ceux qui ne fréquentent pas l’école – car il y a quand même une attente nette que l’école ajoute « un plus » qui soit nettement perceptible et directement utile à ceux qui la fréquentent et à leur environnement direct, ce qui n’est souvent pas le cas de l’école publique actuelle.

4. last but not least, les parents veulent que l’école ne soit pas en contradiction avec les valeurs et comportements recherchés de leur société, voire qu’elle les renforce. A travers les manuels et textes utilisés et surtout à travers le maître l’école influence inévitablement les perceptions et la mentalité des enfants souvent presque autant que ne le font les parents. Il s’agit donc de trouver un continuum éducatif entre famille et école dans lequel l’école peut jouer un rôle évolutif et dynamisant de l’éducation sociofamiliale. Les réflexions et débats autour de ce sujet montrent que l’éducation doit être perçue dans sa globalité, en famille et à l’école.
Le temps supplémentaire nécessaire pour ce programme élargi est dégagé par :
1. l’absence de grèves – les maîtres communautaires étant recrutés et payés par les communautés (et assez souvent originaires des villages où ils enseignent) ils n’entrent pas en grève ;

2. l’ouverture de l’école à la période convenue (les écoles publiques ouvrent fréquemment avec 3 à 4 mois de retard, notamment dans les régions éloignées et isolées)
3. l’implication active des parents qui soutiennent le maître (surveillance, discipline en classe, suivi des élèves en cas d’absences, etc.) – le maître peut donc pleinement se concentrer sur l’enseignement ;

4. l’enseignement de certaines matières et connaissances par des parents connaisseurs lors de vacances scolaires ou en dehors des heures habituelles des cours (p. ex. connaissance des astres et étoiles pour s’orienter, etc. se fait pednant la nuit)

5. la plus grande efficacité pédagogique par des maîtres originaires des régions, voire des communautés où ils enseignent. 

Cela m’amène au deuxième élément d’éclairage : le maître. Il est admis qu’un maître originaire du milieu et si possible de la communauté où il enseigne est nettement préférable à un maître venu d’ailleurs, notamment pour 3 raisons :
1. l’efficacité pédagogique : communication, connaissance des élèves et de leur parents, acceptation socioculturelle, capacité d’intervenir rapidement en cas de problème, connaissance du milieu et donc faculté de donner des exemples pertinents aux élèves pour faciliter leur compréhension, motivation et engagement personnel, etc., etc.

2. la pertinence de l’enseignement : il n’est guère possible qu’un maître venu d’ailleurs, non intégré dans le milieu puisse promouvoir un programme d’enseignement comme celui esquissé tout à l’heure et que les parents estiment pertinent ;
3. le coût : qn du village est moins enclin à profiter de sa position de quasi monopoliste et d’exiger tout le temps des avantages et augmentations de salaire, il est chez lui n’a donc pas besoin d’être logé, il peut s’occuper d’une activité économique rémunératrice compatible avec l’enseignement pour améliorer ses revenus ;
En outre, la réduction des iniquités nécessite une multitude de petites écoles, il faudrait que quasiment chaque village ait son école, au moins au niveau primaire pour encourager la scolarisation. Or, les communautés isolées, pastorales, etc. dont on parle lors de cet atelier régional n’ont souvent aucun adulte capable à enseigner, même pas un adulte avec des rudiments de connaissances scolaires.
Pour pallier à cela, nous avons développé un programme de formation destiné à des analphabètes originaires du village, sélectionnés selon des critères précis et une procédure précise qui fait intervenir la communauté et des pédagogues. Le choix final revient à la communauté qui s’engage à recruter la personne formée, de la payer selon le tarif convenu au départ et de rembourser ¼ des frais de formation au cas où la personne n’enseigne pas. 
La formation de base dure 6 mois. Ensuite, la personne formée enseigne le CP1 et est formé sur le tas de manière très pointue et ciblé sur ses besoins. Chaque année, elle suit une formation intensive de 6 semaines qui la prépare à enseigner le prochain niveau. Progressivement, elle intègre le programme de formation continu destiné aux autres maîtres.
Au début, il y a eu beaucoup de déperditions, mais depuis que les enjeux sont claires pour les communautés (intérêt et importance d’une éducation adaptée) et depuis que les engagements de chacun sont clarifiés et retenus sous forme de contrat, les résultas sont satisfaisants et ces maîtres atteignent parfois des résultats nettement meilleurs avec leurs élèves que les enseignants diplômés étrangers du milieu. 
C’est une solution intermédiaire, la solution durable consiste à recruter les maîtres parmi les anciens élèves des écoles communautaires qui fourniront également les futurs maîtres pour les communautés voisines. 

Quelques résultats :

1. en termes de maîtrise par les élèves des matières scolaires classiques, de passage des examens (CEP, etc.) : il n’y a pas de différence perceptible entre écoles communautaires et écoles publiques des mêmes régions, dans certaines écoles communautaires il y a même des résultats nettement meilleurs ;

2. il est assez fréquent que des parents retirent leurs enfants de l’école publique et les mettent dans l’école communautaire, s’ils ont le choix ;

3. en termes de comportement des élèves : il y a des cas de migration d’anciens élèves, mais moins que dans les écoles publiques témoins ; les parents, maîtres et inspecteurs de l’enseignement primaire estiment que les élèves communautaires sont plus ouverts, sociables, communicatifs, curieux et éveillés que ceux des écoles publiques et que les enfants qui n’ont pas fréquenté l’école ;
4. sur le plan intégration dans le tissu social et économique de la famille et de la communauté, la différence est nette. Les anciens élèves communautaires apportent de nouvelles connaissances et savoir-faire appréciés des communautés et développent des idées et initiatives comment améliorer les activités économiques, souvent ils sont retenus dans les instances communautaires comme personnes compétentes et de confiance et la communauté leur confie des responsabilités dès leur jeune âge ;
5. en termes d’équité, ont note une nette amélioration de la scolarisation des filles (44% de filles dans les classes, en moyenne des 6 régions) et des initiatives des femmes de s’alphabétiser et se former dans leurs propres écoles, créées, gérées et financées par elles – cela notamment dans les deux régions avec la plus faible scolarisation des filles. Les femmes qui se forment mettent toutes leurs filles à l’école ;

6. une amélioration de la scolarisation en milieu éleveur (transhumant ou nomade) ;

7. etc. 

Parallèlement et dans les régions, la Coopération suisse soutient des entres de formation professionnelle rurale à l’intention des adultes hommes et femmes et avec un programme de formation adapté aux contextes respectifs, élaboré en interaction avec les communautés utilisatrices. Par manque de temps je ne pourrai entrer dans ce sujet, mais la formation professionnelle des adultes a évidemment des liens directs et positifs avec la scolarisation des enfants. 

S.Schenk.
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